
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du mois de juin 2009 du 
conseil des maires de la Municipalité régionale de comté (MRC) de 
Charlevoix-Est, tenue le trentième jour de juin deux mille neuf 
(30/06/2009) à 20 h, à la salle du conseil de la MRC, située au 172, 
boulevard Notre-Dame, à Clermont. 
 
Sont présents : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine  
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Est absent : 
 
M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières résiduelles 
et des bâtiments 
 
Formant quorum, sous la présidence du préfet et maire de 
La Malbaie, monsieur Jean-Luc Simard, et en présence également de 
monsieur Pierre Girard, secrétaire-trésorier et directeur général, de 
madame Caroline Dion, directrice générale adjointe et directrice du 
département de la sécurité publique, du greffe et du développement 
régional, et de madame France Lavoie, directrice du département 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł нл Ƙ нрΦ 
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Après une séance de travaƛƭ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ heures ayant eu 
lieu le 30 juin précédant le présent conseil où il fut question des 
sujets suivants : administration générale (Programme Climat 
municipalité (GES) du ministère du Développement durable, de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ tŀǊcs, présentation et offre de services de 
Dessau, projet de couverture sans fil haute vitesse, présentation de 
monsieur André Nepton du SADC du Fjord et monsieur Pascal Harvey 
du SADC de Charlevoix); aménagement du territoire (Règlement sur 
ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ déboisement non déclaré : 



présentation de monsieur Stéphane Charest, ingénieur forestier de la 
MRC de Charlevoix-Est, environnement : présentation de solutions 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ D Environnement); sécurité 
publique/greffe/développement régional (demandes de 
modifications au schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie : suivi de la rencontre du 27 mai à Québec avec le ministère 
de la Sécurité publique, Règlement sur la prévention en sécurité 
incendie ς dépôt pour adoption de la version définitive à la suite des 
modifications suggérées par le procureur de la MRC de Charlevoix-
Est, vente du lot 14 et autres dossiers relatifs aux lots 
intramunicipaux : suivi de la rencontre du 11 juin 2009 avec le 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune, téléphonie IP : 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ му Ƨǳƛƴ нллф Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ нллтΣ 
ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƻƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘΣ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
financement, politique familiale et autres dossiers de développement 
social : ouverture dΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ); gestion des matières 
résiduelles (offre de service de Consultants Enviroconseil pour une 
petite étude concernant les technologies de recouvrement journalier, 
directives de changement numéros 6, 7, 8 au projet du LET, facture 
de monsieur Jean-Marie Dufour : suivi, octroi du mandat de 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ м Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ 
General Cable pour une somme de 2 500 $ plus taxes au Groupe 
Roche ltée, Groupe-conseil, réparation de ponceaux sur le chemin 
Snigole Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ Tony Harvey et achat 
des tuyaux, paiement de quatre conteneurs transrouliers (Roll-off) 
ǇƻǳǊ ƭΩ;ŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon (3) et pour le LET (1) pour une 
somme de 5 002 $ par conteneur plus taxes et transport à ADP 
Conteneur, pŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ maritime pour le LET au coût 
de 3 684 $ plus taxes à Locatainer, récupération de matérielles 
informatiquesΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƻŎŀƭŜ); dossiers 
ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ όŘiagnostic 
résidentiel Mieux consommer, soutien aux réalisations locales : suivi 
de la rencontre du 9 juin avec Hydro-QuébecΣ ŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ 
technicien en informatique : suiviύΣ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ est accepté sur 
proposition de monsieur Pierre Asselin, et ce, en prenant soin de 
laisser le varia ouvert. 

  



09-06-02 ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
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MOIS DE MAI TENUE LE 4 JUIN 2009 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ procès-verbaux de la séance ordinaire 
Řǳ нс Ƴŀƛ нллф Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ordinaire du mois 
de mai tenue le 4 juin dernier. 
 

09-06-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE LA MRC DES MOIS DE MAI 
ET DE JUIN 2009 

 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ à payer de la MRC des mois de 
mai et de juin 2009 conformément au document portant la cote 
09-06-A3 déposé lors de la séance de travail du 30 juin dernier, 
précédant le présent conseil, totalisant 576 381,57 $. 
 

09-06-04 ACCEPTATION DES DÉPLACEMENTS DE LA MRC DES MOIS DE MAI ET 
DE JUIN 2009 

 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ aw/ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ Ŝǘ de juin 
2009 conformément au document portant la cote 09-06-A4 déposé 
lors de la séance de travail du 30 juin dernier, précédant le présent 
conseil, totalisant 2 088,70 $. 
 

09-06-05 w9{thb{!.[9 59 [Ω!//:{ " [ΩLbChwa!¢Lhb 59 [! aw/ DE 
CHARLEVOIX-EST, DÉSIGNATION DE MONSIEUR PIERRE GIRARD ET 
DE MADAME CAROLINE DION COMME SUBSTITUT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de désigner le directeur général, monsieur 
Pierre Girard ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
MRC de Charlevoix-Est et de désigner la directrice générale adjointe, 
madame Caroline Dion, comme substitut. 

  



09-06-06 BUREAU DU TECHNICIEN EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 
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LA FOIS DE SURFACE UTILITAIRE ET DE RANGEMENT POUR CARTES 
ET PLANS 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
procéder à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
rangement pour le nouveau bureau du technicien en aménagement 
du territoire, monsieur Mathieu Larouche, au coût de 4 244,10 $ 
taxes incluses Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ м 500 $ 
plus taxes chez Menuiserie Dominique Deschênes. 
 
Il est également résolu : 

 ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƛǎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ слл $ 
plus taxes à lΩLƳǇǊƛƳŜǊƛŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 

 de transférer 10 000 $ du poste salaire aménagiste au poste de 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ 
dépense. 

 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-07 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DU TNO DES MOIS DE MAI ET 
DE JUIN 2009 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ Ł ǇŀȅŜǊ Řǳ ¢bh ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ 
et de juin 2009 conformément au document portant la cote 09-06-B1 
déposé lors de la séance de travail du 30 juin dernier, précédant le 
présent conseil, totalisant 58 130,78 $. 
 

09-06-08 PLAN DE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE AGRICOLE, PROTOCOLE 
5Ω9b¢9b¢9 9¢ bhaLb!¢Lhb 59{ CLwa9{ " Lb±L¢9w th¦w [! 
RÉALISATION DU PLAN 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŦƛǊƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ł ƴƻǳǎ ƻŦŦǊƛǊ ƭŜǳǊǎ 
services pour la réalisation du Plan de développement de la zone 
agricole : DAA, UDA et Urbanex. 

  



09-06-09 CONFORMITÉ DES RÈGLEMENTS 895-09 ET 898-09 DE LA VILLE DE LA 
MALBAIE 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мотΦо ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 895-09 modifiant certaines 
dispositions du règlement de zonage numéro 757-02 de la Ville de La 
Malbaie, adopté en troisième lecture, par le conseil de la Ville de La 
Malbaie lors de la séance ordinaire du 8 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT le règlement numéro 898-09 modifiant certaines 
dispositions du règlement numéro 761-02 sur les plans 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴtégration architecturale de la Ville de La 
Malbaie, adopté en deuxième lecture, par le conseil de la Ville de 
La Malbaie lors de la séance ordinaire du 8 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces règlements ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘions du 
document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de déclarer conforme les règlements numéros 
895-09 et 898-09 de la Ville de La Malbaie, aux objectifs du schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛtions du document complémentaire de 
la MRC de Charlevoix-Est et de leur délivrer un certificat de 
conformité. 
 
c. c. M. Daniel Lavoie, directeur général, Ville de La Malbaie 
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PROJETS DE VILLÉGIATURE DU MINISTÈRE DES RESSOURCES 
NATURELLES ET DE LA FAUNE (MRNF), CONFORMÉMENT À 
[Ω!w¢L/[9 мпф 59 [! [hL {¦w [Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ [Ω¦w.!bL{a9 
 
CONSIDÉRANT QUE ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпф ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ lorsque le gouvernement met en disponibilité à des fins 
ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŏƛƴǉ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ 
atteint au moins un emplacement par 0,8 hectare il peut procéder 
uniquement si cette intervention est réputée conforme aux objectifs 
du schéma ou aux dispositions du règlement de contrôle intérimaire; 
 



CONSIDÉRANT QUE les huit projets, visant 19 emplacements, soumis 
par le MRNF qui visent à offrir de nouveaux emplacements de 
villégiature sur les terres du domŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
objectifs du schéma et aux dispositions du règlement de contrôle 
intérimaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu 
unanimement, de déclarer conforme les huit projets présentés par le 
MRNF à la MRC de Charlevoix-Est le 25 mai 2009 visant de nouveaux 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
c. c.  M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale, ministère des Ressources naturelles et de la Faune 
 

09-06-11 TIRAGE AU SORT DE BAUX DE VILLÉGIATURE 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil y a plus de trois ans le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF), dans le cadre du Plan régional de 
développement du territoire public, a convié la MRC à la 
détermination de sites appropriés pour des baux de villégiature 
lesquels seraient tirés au hasard parmi la population québécoise; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 25 mai 2009 le MRNF a organisé une réunion 
aux bureaux de la MRC où étaient invités les représentants des trois 
ZECS du territoire de la MRC ainsi que les représentants de cette 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
baux de villégiature; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de cette réunion le MRNF a expliqué le 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀture par tirage au sort; 
 
CONSIDÉRANT QUE les représentants de la ZEC et de la MRC ont 
ŘƛŦŦǳǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǳȄ ƭΩŞƳƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōŀǳȄ 
de villégiatures sous forme de tirage au sort; 
 
CONSIDÉRANT les consultations externes auprès de partenaire et de 
professionnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE récemment le MRNF informait la MRC lors de 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ōŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ƴŜ ŦŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ population, Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ 
seraient plutôt destinés à ceux qui ont vu leur bail prendre fin lors de 
la création du parc national des Hautes-Gorges-de-la-rivière-Malbaie; 
 



CONSIDÉRANT QUE ŎŜǘǘŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ 
jamais été discutée au cours du processus où la MRC a travaillé 
conjointemenǘ ŀǾŜŎ ƭŜ awbC Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΤ 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩşǘǊŜ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǎǳǊ ǘŜǊǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ 
pas un droit, Ƴŀƛǎ ǳƴ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴƻƳƳŞƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ 
bail que celui-ci peut être résilié notamment lors de la création ŘΩǳƴ 
parc; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
ǊŞǎƻƭǳ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŀǳ awbC ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ōŀǳȄ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŀǳ ǘƛǊŀƎŜ ŀǳ ǎƻǊǘ ǇŀǊƳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population québécoise.  
 
c. c.  M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale, MRNF 
 M. Mathias Dufour, président de la ZEC du Lac-au-Sable 
 

09-06-12 SENTIER TRANSCANADIEN, PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR SA 
MISE À NIVEAU SUR LA PORTION SUR LE TNO ET LES LOTS 
INTRAMUNICIPAUX 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu à 
ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сфл $ afin de procéder à la 
mise à niveau du Sentier transcanadien, sur la portion du TNO (155 $) 
et des lots intramunicipaux (535 $). 
 
Il est également résolu de demander que la Ville de La Malbaie 
octroie un montant de 380 $ et que la municipalité de Saint-Siméon 
octroie un montant de 460 $ afin que les portions sur le territoire de 
celles-ci puissent aussi être mises à niveau. 
 
c. c. M. Stéphane Charest, ingénieur forestier de la MRC de 

Charlevoix-Est 
 M. Daniel Lavoie, directeur général, Ville de La Malbaie 
 Mme Louisette Frigon, directrice générale, municipalité de 

Saint-Siméon 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
  



09-06-13 t[!b 5ΩAFFECTATION DES TERRES PUBLIQUES : AVIS DES MRC DE 
LA CONFÉRENCE DES PRÉFETS DE LA RÉGION DE LA CAPITALE-
NATIONALE 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction des affaires régionales de la Capitale-
Nationale-Chaudière-Appalaches du ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) a présenté, le 5 mai 2009, une 
ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όt!¢tύ 
de la région de la Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PATP servira ultérieurement au gouvernement 
à évaluer la conformité des documents de planification des MRC, soit 
ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
de contrôle intérimaire ainsi que les plans de développement et 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!¢t Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ sans tenir 
compte des documents de planification existants des MRC et de la 
CMQ qui sont entrés en vigueur à la ǎǳƛǘŜ ŘΩǳn avis gouvernemental 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC ont la compétence et ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
nécessaires pour planifier de façon durable et responsable 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ awbC ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
régional ni des besoins et intérêts des populations régionales et 
locales dans la détermination des zones de potentiels de 
développement éolien et des zones de projet de parcs éoliens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les MRC jugent que dans sa forme actuelle le 
PATP constitue un ouvrage trop général pour permettre un exercice 
ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴagement et de développement 
durable du territoire public de la région de la Capitale-Nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est un complément et un 
appui aux résolutions qui ont été adoptées, ou seront adoptées, de 
façon individuelle par les conseils des MRC de la région de la 
Capitale-Nationale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu par monsieur Pierre Asselin et résolu 
unanimement que la MRC de Charlevoix-Est demande à la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Capitale-bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǾƛǎŜǊ 
le MRNF qǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t!¢t Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ 



que ce document ne tient pas suffisamment compte des spécificités 
régionales; 
 
QUE le PATP soit révisé de manière à tenir compte des documents de 
planification produits par les MRC et la CMQ étant donné que ceux-ci 
traduisent leurs choix, leurs orientations et leurs visions en matière 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
c. c. M. Serge Lachance, directeur général régional de la Capitale-

Nationale-Chaudière-Appalaches, MRNF 
 M. Henri Cloutier, président de la Conférence des préfets de la 

Capitale-Nationale et président du comité exécutif de la 
Conférence régionale des élus (CRÉ) de la Capitale-Nationale 

 
09-06-14 RÈGLEMENT RELATIF À LA PRÉVENTION DES INCENDIES SUR LES 

TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE CHARLEVOIX-EST, 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du Schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie de la MRC de Charlevoix-Est le 
29 septembre 2007; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωune des actions prévues sur le plan de mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǾƛǎŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
réglementation en sécurité incendie pour les municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
réglementaires en matière de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs de réglementation conférés aux 
municipalités, notamment par la Loi sur les compétences 
municipales; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωun avis de motion du présent règlement a été 
préalablement donné lors de la séance ordinaire du 26 mai 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu copie du projet 
ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƻƛΣ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ƭΩŀǾƻƛǊ ƭǳ Ŝǘ ǊŜƴƻƴŎŜƴǘ Ł ǎŀ 
lecture; 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
résolu unanimement : 
 

 Que le conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est décrète ce 
qui suit; 

 

 Que le règlement portant le numéro 187-06-09 soit adopté et 
ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘŞŎǊŞǘŞ Ŝǘ ǎǘŀǘǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 

 
SECTION 1 

DÉFINITION ET AUTORITÉS 

 

ARTICLE 1 TITRE 
 
Le présent règlement portera le titre de « Règlement numéro 
187-06-09 relatif à la prévention incendie sur les territoires non 
organisés de la MRC de Charlevoix-Est ». 
 
ARTICLE 2 TERMINOLOGIE 
 
!ǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 
contexte ne comporte un sens différent, les mots ont la signification 
ci-après mentionnée : 
 
Avertisseur de fumée : 
Détecteur de fumée avec signal incorporé, conçu pour donner 
ƭΩŀƭŀǊƳŜ Řŝǎ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ƻǳ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
lequel il est installé. 
 
Avertisseur de monoxyde de carbone :  
Détecteur de monoxyde désigne tout détecteur de monoxyde de 
ŎŀǊōƻƴŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴƴŜǊƛŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞŜΣ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀƭŀǊƳŜ Řŝǎ ƭŀ 
détection de monoxyde de carbone dans la pièce. 
 
Barricader : 
Action de bloquer toute porte ou ouverture avec un contre-plaqué à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǾƛǎΦ 5Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
impossible de bloquer toute ouverture. 
 
Bâtiment : 
Toute construction utilisée ou destinée à être utilisée pour abriter ou 
recevoir des personnes, des animaux ou des choses (C.N.P.I.C. 2005). 

 



C.N.P.I.C. :  
Désigne le Code national de prévention des incendies du Canada, 
édition 2005. 
 
Conduit de fumée :  
DŀƛƴŜ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴΦ 
 
Directeur :  
Désigne le directeur du service de sécurité incendie. 
 
Étage habitable : 
Tout étage aménagé pour y abriter des humains, incluant les étages 
ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ : chambre à coucher, 
cuisine, salon, salle de jeu, etc. 
 
Locataire : 
Le mot « locataire » désigne toute personne qui occupe un bâtiment 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻȅŜǊΦ 
 
Occupant : 
Le mot « occupant » désigne toute personne qui occupe un bâtiment 
à un titre autre que celui de locataire ou de propriétaire. 
 
Personne : 
Le mot « personne » désigne une personne physique, une personne 
morale ou une société. 
 
Propriétaire : 
Le mot « propriétaire » désigne toute personne qui possède un 
bâtiment en son nom propre à titre de propriétaire, d'usufruitier ou 
de grevé dans le cadre de substitution ou de possesseur avec 
promesse de vente. 
 
Ramonage : 
Le mot « ramonage » signifie le nettoyage des parois intérieures 
d'une cheminée ou de tout conduit de fumée qui est situé à 
l'intérieur d'une telle cheminée, et ce, au moyen de l'équipement 
nécessaire pour exécuter le travail selon ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
appareils au gaz propane. 
 

  



Service de sécurité incendie : 
Le Service de sécurité incendie qui dessert annuellement la MRC pour 
le secteur de Sagard-Lac Deschênes via une entente de services. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩȅ ǇǊşǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 
inclut également toute personne faisant partie de ce service. 
 
Préventionniste : 
La personne étant technicien en prévention incendie au sein de la 
MRC et occupant le poste de préventionniste régional. 
 
Personne désignée : 
Toute personne expressément désignée par résolution du conseil des 
ƳŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
 
Catégories de risques : 
[ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ catégories de risques » désigne les risques faibles, 
moyens, élevés et très élevés tels que définis dans le présent 
règlement. 
 

Classification Descriptions Type de bâtiment 

Risques faibles 

 Très petits bâtiments, 
très espacés 

 Bâtiments 
résidentiels, de 1 ou 2 
logements, 1 ou 2 
étages, détachés 

 

 Hangars, garages 

 Résidences unifamiliales 
détachées, de 1 ou 2 
logements, chalets, 
maisons mobiles, maisons 
de chambres de moins de 
5 personnes 

 

Risques moyens 

 

 .ŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ о 
ŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ǉƭǳǎ 
600 m

2
 

 

 

 Résidences unifamiliales 
attachées de 2 ou 3 étages 

 Immeuble de 8 logements 
ou moins, maisons de 
chambres  
(5 à 9 chambres) 

 Établissements industriels 
du groupe F division 3 
(ateliers, entrepôts, salle 
de vente, etc.) 
 

Risques élevés 

 .ŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ 
au sol est plus de 
600 m

2
 

 Bâtiments de 4 à 6 
étages 

 Lieux où les occupants 
sont normalement 

 

 Établissements 
commerciaux 

 ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 

 Immeubles de 9 logements 
ou plus, maisons de 
chambres (10 chambres ou 



aptes à évacuer 

 Lieux sans quantité 
significative de 
matières dangereuses 

 

plus), motels 

 Établissements industriels 
du groupe F division 2 
(atelier, garages de 
réparation, imprimeries, 
stations-service, etc.) 
Bâtiments agricoles 

 

Risques très élevés 

 

 Bâtiments de plus de 
6 étages ou 
présentant un risque 
élevé de conflagration 

 Lieux où les occupants 
ne peuvent évacuer 
ŘΩŜǳȄ-mêmes 

 Lieux impliquant une 
évacuation difficile en 
raison du nombre 
ŞƭŜǾŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 

 Lieux où des matières 
dangereuses sont 
susceptibles de se 
trouver 

 [ƛŜǳȄ ƻǴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ 
incendie est 
sǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
le fonctionnement de 
la communauté 

 

 ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ 
édifices attenants dans de 
vieux quartiers 

 IƾǇƛǘŀǳȄΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
résidences supervisées, 
établissements de 
détention 

 Centre commercial de plus 
de 45 magasins, hôtels, 
écoles, garderies, églises 

 Établissements industriels 
du groupe F division 1 
(entrepôts de matières 
dangereuses, usines de 
peinture, usines de 
produits chimiques, 
meuneries, etc.) 

 Usine de traitement des 
eaux, installations 
portuaires 
 

Source : Orientation du ministre de la Sécurité publique 

 
ARTICLE 3 POUVOIRS GÉNÉRAUX 
 
3.1 [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

nouvelle ou existante et à toute modification ou transformation 
ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ auquel ils 
sont destinés. 

3.2 Le directeur, ou une personne désignée par le conseil municipal 
ou par le directeur du service de sécurité incendie peut visiter, 
ŜƴǘǊŜ ф Ƙ Ŝǘ нл Ƙ ƻǳ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǘƻǳǘ 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳe les sections 1, 2, 3 et 5 
du présent règlement soient observées. 
Le préventionniste peut visiter, entre 9 h et 20 h ou en tout 
ǘŜƳǇǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ 
que les sections 1 à 5 du présent règlement soient observées. 

  



3.3 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, peut visiter et examiner tout terrain, ou tout 
bâtiment afin de proposer différents moyens pour prévenir les 
incendiŜǎΣ ŀƛŘŜǊ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻǳ 
toute autre intervention concernant la sécurité du public. 

3.4 tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦнΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ƻǳ 
ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 
directeur, au préventionniste ou une personne désignée par le 
conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, de pénétrer sur son terrain ou dans tous ses 
bâtiments afin que celui-ci puisse procéder à la visite des lieux. 

3.5 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendieΣ ǎǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ŀ ƭŜ 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
inspecter la constructiƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
exigences du présent règlement sont respectées.  

3.6 tŜǊǎƻƴƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƎşƴŜǊΣ ƻǇǇƻǎŜǊ 
ƻǳ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩƻǇǇƻǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘŜǊ ǘƻǳǘŜ ƛƴǎpection ou tout 
ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ 
règlement. 

3.7 [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ le directeur, le 
préventionniste ou une personne désignée par le conseil 
municipal ou par le directeur du service de sécurité incendie 
peut prendre les mesures appropriées pour éliminer ou 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ǘŜƭ ŘŀƴƎŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŜƳǇşŎƘŜǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ Řanger existe, le tout aux frais du 
propriétaire. 

 
  



SECTION 2 
 

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX APPLICABLES  
À TOUTES LES CATÉGORIES DE RISQUES 

 
ARTICLE 4 BÂTIMENT DANGEREUX 
 
4.1 Tout bâtiment ou section de bâtiment abandonné ou non 

utilisé ou vétuste qui représente un danger ou un risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻƭƛŘŜƳŜƴǘ ōŀǊǊƛŎŀŘŞ ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǉǳƛŎƻƴǉǳŜ ǾƻǳŘǊŀƛǘ ǎΩȅ 
introduire sans autorisation. 

4.2 ¢ƻǳǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŎŜƴŘƛŞ ƻǳ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Řƻƛǘ 
être solidement barricadé dans les quarante-huit (48) heures 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ƭŜ 
demeurer tant que les travaux de rénovation et/ou de 
démolition ne sont pas complétés. 

4.3 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
celui-ci ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎΩŞŎǊƻǳƭŜǊΣ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ 
consolidation ou à la démolition de la superficie dangereuse 
dans les quarante-huit (48) heures suivant la fin de 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 
En outre, le propriétaire ou en son absence, le directeur, le 
préventionniste ou une personne désignée par le conseil 
municipal ou par le directeur du service de sécurité incendie 
doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires après 
ǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜǾŜƴǳ 
dangereux et y assurer une surveillance et le tout, aux frais du 
propriétaire. 

 
ARTICLE 5 ENTREPOSAGE DE BONBONNES DE PROPANE 
 
5.1 Une bouteille contenant du propane sous forme liquide ou 

ƎŀȊŜǳǎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇƻǎŞŜ ƴƛ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ 
bâtiment. 

 
ARTICLE 6 AVERTISSEUR DE MONOXYDE DE CARBONE 

  



 
6.1 ¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ 

à combustible solide, au mazout, au gaz ou cuisinière à 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ 
carbone, ainsi que tout bâtiment dont un garage est annexé ou 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ 
carbone.  

6.2 LΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǊ ŎƛǊŎǳƛǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ de façon permanente pour les nouveaux 
bâtiments et, pour les bâtiments existants, sur prise de circuit électrique ou à pile.  

6.3 Nul ne peut peindre ou altérer de quelque façon que ce soit un 
détecteur de monoxyde de carbone, ni enlever son couvercle 
ou une de ses pièces. 

6.4 Le propriétaire doit remplacer les détecteurs de monoxyde de 
ŎŀǊōƻƴŜ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ 
date de remplacement suggéré par le fabricant. De plus, il doit 
ŦŀƛǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ 
ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞǘŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
monoxyde de carbone. 

6.5 ¢ƻǳǘ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
prescrite par le présent règlement doit être approuvé par 
ƭΩζ Association canadienne de normalisation » (CSA) ou 
« ¦ƴŘŜǊǿǊƛǘŜǊΩǎ [ŀōƻǊŀǘƻǊƛŜǎ ƻŦ /ŀƴŀŘŀ » (ULC) ou 
« ¦ƴŘŜǊǿǊƛǘŜǊΩǎ [ŀōƻǊŀǘƻǊƛŜǎ » (UL). 

 
ARTICLE 7 .hwb9 5ΩLb/9b5L9 
 

7.1 [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŀǳ 
personnel du service de sécurité incendie et de la municipalité. 
Un espace libre à partir du niveau du sol et un dégagement 
ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ όмύ ƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ /Ŝ 
ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǾƻƛŜ Ǉǳōƭƛǉǳe. 

7.2 Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻƘƛōŞ ŘΩŜƴǘƻǳǊŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
avec une clôture, une haie, des arbustes ou de quelque autre 
façon. 

7.3 Aucune clôture, aucune haie, aucun muret ou autre obstacle 
que ce soit ne doit être érigé entre une borne incendie et la 
rue. 

7.4 Il est interdit : 
 

a) ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǎ ƻǳ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ōƻǊƴŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ όмύ 
ƳŝǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀƴŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƻǊƴŜ 
incendie; 



b) de laisser croître de la végétation dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ όмύ ƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Ŝǘ ŘŜǳȄ όнύ 
mètres au-dessus de la borne incendie; 

c) ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ όмύ 
ƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΤ 

d) ŘΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ƻǳ ŜƴŎǊŜǊ ǉǳƻƛ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ǳƴŜ ōƻrne incendie; 
e) de décorer ou de peinturer de quelque manière que ce soit 

une borne incendie; 
f) ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 
ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǎŀǳŦ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ 
directeur du service de sécurité incendie; 

g) de dépƻǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƎƭŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩǳƴ όмύ 
ƳŝǘǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ƻǳ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΤ 

h) ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ƻǳ ŘΩŞǊƛƎŜǊ ǉǳƻƛǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ Ł 
ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΤ 

i) de modifier le profil du terrain de façon à nuire à la visibilité, 
Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ƻǳ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻǊƴŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 
Article 8 ACCUMULATION DE MATIÈRE 
 
8.1 Lƭ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

des matières combustibles ou non combustibles qui, en raison 
de leur quantité ou leur emplacement, présentent un risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀƴƻǊƳŀƭ ƻǳ ǉǳƛ ŎŀǳǎŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

8.2 5ŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀƛƴŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ƎŀƛƴŜ ŘŜ 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ǾƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
matières combustibles que celles pour lesquelles ces endroits 
sont conçus. 

8.3 Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ 
tels que des vides sanitaires ou des vides sous plafond pour le 
stockage de matériaux combustibles.  

 
ARTICLE 9 RAMONAGE DES CHEMINÉES 
 
9.1 Tout conduit de fumée communiquant avec un appareil à 

combustible solide doit être ramoné au moins une (1) fois par 
ŀƴƴŞŜ ƻǳ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴǎ 
dangereuses de créosote susceptible de provoquer un feu de 
cheminée. Cette responsabilité incombe au propriétaire et la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ 
dernier a rempli son obligation. 



9.2 Le ramonage des cheminées peut être effectué par une firme 
spécialisée ou par le propriétaire. 

9.3 [Ŝǎ ŎŜƴŘǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻȅŜǊ ƻǳ Řǳ ŎŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ 
de chauffage à combustibles solides doivent être placées à 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ des bâtiments sur une surface incombustible à au 
moins deux (2) mètres : 

 

 ŘΩǳƴ ƳǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŎƭƻƛǎƻƴΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀǇŜǘΣ ŘΩǳƴ ƎŀǊŘŜ-corps ou 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜΤ 

 ŘΩǳƴ ŀƳƻƴŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊƻƴŘƛƴǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ ŘŜ 
ŎƻǇŜŀǳȄΣ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎΤ 

 ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎΤ 

 au-desǎǳǎ ƻǳ Ł ŎƾǘŞ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
trottoir combustible. 

 
Tout résidu de combustion doit être déposé dans un contenant 
ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ ŎƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǊŜǇƻǎŞ ǳƴ 
minimum de soixante-douze (72) heures sur un plancher non 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎΣ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘ 
disposé dans un contenant à ordure quelconque. 
 
ARTICLE 10 EXTINCTEUR PORTATIF 
 
10.1 ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 

ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ-fontŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
ou privé, doit avoir en sa disposition un extincteur portatif 
fonctionnel de classe ABC approprié pour les feux de 
ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝǘ ƎŀȊ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
ŦŜǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 

10.2 ¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǴ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴ 
appareil de chauffage à combustibles solides, doit avoir à sa 
disposition un extincteur portatif fonctionnel de classe ABC 
approprié pour les feux de combustibles solides, liquides et gaz 
inflaƳƳŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŦŜǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ-
tension. Cette responsabilité incombe au propriétaire et la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ 
dernier a rempli son obligation. 

 
ARTICLE 11  FAUSSE ALARME   
 

  



11.1 Le déclenchŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎǳƳŞ şǘǊŜ ƭŜ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦŜŎǘǳƻǎƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ƻǳ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞōǳǘ 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 
du service de sécurité ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ou partie du présent règlement. 

 
 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ŀȅŀƴǘ 

ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǳǘƛƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ǳƴŜ 
intervention pour faire cesser une alarme, la municipalité ou la 
ville appliquera la tarification suivante qui sera chargée à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ : 

 
 La Première intervention sera sans frais : 
 Toute intervention subséquente consécutive à la première dans 

une période de 12 mois : 300 $. 
 
ARTICLE 12 C9¦ 5Ω!a.L!b/9 9¢ C9U EN PLEIN AIR  
 
C9¦ 5Ω!a.L!b/9 
 
12.1 ¦ƴ ŦŜǳ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ est permis dans une cour privée et dans le cas 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
respecte les critères suivants : toute installation doit être située 
à trois (3) mètres des lignes de propriété et à deux (2) mètres 
de tout bâtiment ou toutes matières combustibles. 
[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜΣ Ŝƴ ōǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ōƭƻŎǎ 
de béton ou préfabriquée en métal de façon permanente ou 
portative ou demi-fosses pour le cas des terrains de camping. 
¢ƻǳǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜ-étincelle, pour le cas 

ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ǇǊƛǾŞŜ résidentielle. 
 
 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦŜǳ 

ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
actions ǇƻǳǊ Ŝƴ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant. 

 
 Les appareils portatifs conçus expressément pour faire de la 

cuisson, fonctionnant au charbon de bois, au propane ou au gaz 
naturel sont exclus de cet article. 

 
  



FEU EN PLEIN AIR  
 
12.2 Il est interdit de faire un feu en plein air, soit dans une rue ou 

place publique, soit dans une cour privée ou ailleurs. Toutefois, 
pour des fins de fêtes familiales ou municipales ou événements 
Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ aucun 
autre moyen raisonnable pour disposer des matières et que des 
dispositions seront prises pour assurer la sécurité du public, un 
permis peut être émis, par le Directeur, le préventionniste ou 
une personne désignée par le conseil municipal ou par le 
directeur du service de sécurité incendie après vérification des 
ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
responsable lors du feu en plein air. La municipalité ou la ville 
ne se tient pas responsable des dommages et cela même après 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎΦ 

 
 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŦŜǳ 

ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƎŀǊŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant.  

 
12.3 Le permis de brûlage mentionné au paragraphe précédent est 

délivré par le Directeur, le préventionniste ou une personne 
désignée par le conseil municipal ou par le directeur du service 
de sécurité incendie dans un délai raisonnable à la suite de la 
ŘŜƳŀƴŘŜΦ [ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳis est fixé par le 
directeur du service de sécurité incendie ou la municipalité. 
Pour obtenir un permis, toute personne doit présenter à la 
municipalité et faire une demande faisant mention des 
informations suivantes : 
 

 [Ŝǎ ƴƻƳǎ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘ ŀinsi que le nom du 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 
téléphone. 

 [Ŝ ƭƛŜǳ ǇǊƻƧŜǘŞ Řǳ ŦŜǳΣ ƭŀ ŘŀǘŜΣ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ǎŀ ŘǳǊŞŜΦ 

 Le type de feu, les matériaux combustibles utilisés, le 
diamètre du feu et la hauteur. 

 Une description des mesures de sécurité prévues. 
 
12.4 [Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ƴΩŜǎǘ ǾŀƭƛŘŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

indiquée sur celui-ci. Le permis est incessible. 
  



12.5 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie peut restreindre ou refuser ce genre de permis si les 
conditions atmosphériques ne le permettent pas, si les 
conditions indiquées au permis ne sont pas respectées, si le 
danger a augmenté ou si les feux sont défendus par les 
autorités gouvernementales (provinciale ou fédérale). 

12.6 La personne, à qui l'autorisation d'allumer un feu en plein air 
est donnée, doit lors du feu en plein air, respecter les 
conditions suivantes : 
 

 Allumer le feu à plus de vingt-Ŏƛƴǉ όнрύ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
bâtiment; 

 AƭƭǳƳŜǊ ƭŜ ŦŜǳ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘǎ όнллύ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
bâtiment à risque élevé ou très élevé; 

 Allumer le feu à plus de cinquante (50) mètres de la 
végétation et de la forêt; 

 !ƭƭǳƳŜǊ ƭŜ ŦŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ 
ƳƻǊǘŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭation est inférieure à trois (3) mètres 
de hauteur et trois (3) mètres de diamètre; 

 ±ŞǊƛŦƛŜǊΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀƭƭǳƳŜǊ ƭŜ ŦŜǳ Ŝǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩŀƭƭǳƳŜǊ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǎƛ ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦŜǳȄ 
en plein air a été décrétée par les autorités 
gouvernementales (provinciale ou fédérale); 

 Être une personne âgée de dix-huit (18) ans et plus être 
ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŦŜǳ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŞǘŜƛƴǘ Ŝǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
sécurité des lieux; 

 Avoir sur les lieux, des appareils nécessaires afin de prévenir 
tout danger d'incendie; 

 Ne pas allumer ou ne pas maintenir allumé tout feu si le 
directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de 
sécurité incendie juge que la vélocité du vent est inadéquate 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜ Ře désagrément 
pour le voisinage; 

 S'assurer que le feu est éteint avant de quitter les lieux; 

 Éteindre le feu lors d'une plainte de fumée incommodant le 
voisinage. 

 
  



12.7 [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŦŜǳ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ƴŜ 
ƭƛōŝǊŜ Ǉŀǎ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ƭΩŀ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΣ 
dans le cas où les déboursés ou dommages résultent du feu 
ainsi allumé. 

12.8 Le directeur, le préventionniste ou une personne désignée par 
le conseil municipal ou par le directeur du service de sécurité 
incendie, peut suspendre un permis, si après avoir reçu une 
plainte, il juge cette dernière fondée.  

12.9 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŦŜǳ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦŜǳ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
de brûler toute matière qui, en raison de ses propriétés, 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
notamment les matières explosive, gazeuse, inflammable, 
toxique, radioactive, corrosive, carburante, ainsi que toute 
matière assimilée à une matière dangereuse. 

12.10 [ƻǊǎ ŘΩǳƴ ŦŜǳ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŦŜǳ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 
de brûler toute substance prohibée composée de plastique, de 
bois traité, de peinture, de teinture, de vernis, de caoutchouc, 
de pneu et de déchet domestique. 

 
SECTION 3 

 
ARTICLES APPLICABLES AUX CATÉGORIES 

DE RISQUES FAIBLES ET MOYENS 
 
ARTICLE 13 AVERTISSEUR DE FUMÉE 
 
IL EST OBLIGATOIRE POUR LES BÂTIMENTS DÉJÀ EXISTANTS : 
 
13.1 Lƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ 

conforme à la norme CSA ou ULC avec pile ou fonctionnant 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀƎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƻƴ 
dort, incluant le sous-sol et les greniers habitables. 

13.2 Le propriétaire doit remplacer les avertisseurs et détecteurs de 
fumée selon les recommandations du fabricant, sans délai pour 
tous les avertisseurs et détecteurs de fumée qui sont 
défectueux. De plus, le propriétaire doit fournir aux locataires 
ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜΦ   

13.3 Nul ne peut peindre ou altérer de quelque façon que ce soit un 
avertisseur de fumée, ni enlever son couvercle ou une de ses 
pièces. 

  



13.4 [Ŝ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƘŀƳōǊŜ Ł 
coucher doit prendre les mesures pour assurer le bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
dǳ ƭƛŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜ Ŝǘ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ 
le présent règlement, incluant le changement de la pile au 
besoin. Il doit en outre aviser le propriétaire sans délai si 
ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Ŝǎǘ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄΦ 

13.5 Un avertisseur de fumée doit être installé selon les instructions 
Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 
a) Au plafond, à plus de 10 cm (4 pouces) du mur et à une 

distance minimaƭŜ ŘΩǳƴ όмύ ƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƛǊΤ 

b) {ǳǊ ǳƴ ƳǳǊΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ƴŜ 
soit pas à moins de 10 cm (4 pouces) ni à plus de 30 cm 
(12 pouces) du plafond. 

 
13.6 [Ŝǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être installés dans le corridor ou toute autre pièce près des 
chambres à coucher. 

13.7 ¢ƻǳǘ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩζ Association 
canadienne de normalisation η ό/{!ύ ƻǳ ΨΩUnderwrƛǘŜǊΩǎ 
[ŀōƻǊŀǘƻǊƛŜǎ ƻŦ /ŀƴŀŘŀΩΩ (ULC). 

13.8 Toute nouvelle construction ou construction existante 
nécessitant des travaux de rénovation qui visent le 
remplacement des éléments suivants doit respecter les 
dispositions prévues de 13.9 à 13.9.3 inclusivement : 
 

 ƭŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ƛƴǘŞrieurs; 

 le câblage électrique; 

 ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ όōƻƛǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜύΦ 
 

13.9 Lƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Ł 
ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀƎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎement où ƭΩƻƴ ŘƻǊǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
sous-sol, ainsi que les greniers habitables. 

 
  



13.9.1 Les avertisseurs de fumée doivent être reliés entre eux et 
raccordés de façon permanente à un circuit électrique et il ne 
doit y avoir aucun dispositif de sectionnement entre les 
dispositifs de protection contre les surintensités et 
ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ 
pas alimenté en énergie électrique, les avertisseurs de fumée 
doivent être alimentés par une pile. 

13.9.2 Un avertisseur de fumée doit être installé selon les 
ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘs suivants : 

 
a) Au plafond, à plus de 10 cm (4 pouces) du mur et à une 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴ όмύ ƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƛǊΤ 

b) {ǳǊ ǳƴ ƳǳǊΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ 
ne soit pas à moins de 10 cm (4 pouces) ni à plus de 30 cm 
(12 pouces) du plafond. 

 
13.9.3 [Ŝǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ŦǳƳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être installés dans le corridor ou toute autre pièce près des 
chambres à coucher. 

 
13.10 Maison de chambre ou gîte touristique : 

[Ŝ tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀōǊƛǘŀƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ 
complémentaire à un usage résidentiel, une activité liée à des 
chambres locatives doit respecter les dispositions suivantes : 
 
1) Toute chambre utilisée dans le cadre de cet usage doit être 

éqǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ŦǳƳŞŜΤ 
2) CƘŀǉǳŜ ŞǘŀƎŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊ 

portatif fonctionnel de classe ABC; 
3) Toute chambre en location doit avoir au moins une fenêtre 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀƴǘ 
sauf si une poǊǘŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

  



SECTION 4 
 

ARTICLE 14 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CATÉGORIES 
DE RISQUES ÉLEVÉS ET TRÈS ÉLEVÉS 

 
14.1 !ŎŎŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
 
14.1.1 Accès au toit 
 Si un accès au toit est prévu pour les pompiers, les clés des 

portes assurant l'accès au toit doivent être conservées à un 
endroit dont l'emplacement est déterminé en collaboration 
avec le service d'incendie. 

14.1.2 Accès aux raccords-pompiers  
 L'accès aux raccords-pompiers pour les systèmes de gicleurs 

ou les réseaux de canalisations d'incendie doit toujours être 
dégagé pour les pompiers et leur équipement. 

 
14.2 /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
 
14.2.1 Utilisation  
 Il est interdit d'utiliser les chambres d'équipement électrique 

à des fins de stockage. 
 
14.2.2 Sécurité  
 Les chambres d'équipement électrique doivent rester fermées 

à clé pour empêcher quiconque n'est pas autorisé à y avoir 
accès. 

 
14.3   Sécurité des personnes 
 
14.3.1 Entretien 
 Les moyens d'évacuation doivent être maintenus en bon état 

et ne pas être obstrués. 
 
14.3.2 Entretien des accès 
 

1) Les rues, cours et chemins prévus pour le service 
d'incendie doivent toujours être maintenus en bon état 
afin d'être utilisables en tout temps par les véhicules du 
service d'incendie. 

2) Aucun véhicule ne doit être stationné de façon à bloquer 
l'accès aux véhicules du service d'incendie et des affiches 
doivent signaler cette interdiction. 

 



14.3.3 tŀǎǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘΩƛǎǎǳŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ 
 Il ne doit pas y avoir d'accumulation de neige ou de glace dans 

les passages et escaliers d'issues extérieures de bâtiments 
utilisés. 

 
14.4  Éclairage de sécurité 
 
14.4.1 Installation et entretien 
 

1) Les bâtiments doivent comporter un éclairage de sécurité 
et des panneaux SORTIE ou EXIT, et les issues doivent être 
éclairées. 

2) Les panneaux SORTIE ou EXIT et les issues doivent 
toujours être éclairés lorsque le bâtiment est occupé. 

3) L'éclairage de sécurité doit être maintenu en état de 
fonctionnement. 

 
14.5  Garderie 
 
14.5.1 Matières combustibles 
 Les matières combustibles fixées aux murs, comme celles qui 

sont utilisées pour les arts plastiques et l'enseignement, 
doivent couvrir au plus 20 % de la surface des murs. 

14.5.2 Récipients à déchets 
 Les récipients à déchets doivent être fabriqués en matériaux 

incombustibles. 
 
14.6 Raccords-pompiers 

Les raccords-pompiers doivent être identifiés par des enseignes 
ou signaux spéciaux facilitant leurs visibilités. 

 
  



SECTION 5 
 
ARTICLE 15 INFRACTION AU RÈGLEMENT 
 
15.1   Avis préalable 
Le représentant du service de Sécurité incendie, le préventionniste 
ƻǳ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
infraction, peut mettre en demeure le contrevenant de se conformer 
au présent règlement en lui remettant un avis préalable. 
 
Cet avis préalable indique notamment la nature dŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŜǾŜƴŀƴǘΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ƭŀƛǎǎŞ ǇƻǳǊ ǎŜ 
conformer au présent règlement et la sanction susceptible de lui être 
ƛƳǇƻǎŞŜ ǎΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ŎŜ ŘŞƭŀƛΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴΩŀ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 
avis préalable au contrevenant. Elle peut lui signifier directement un 
Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƭŜ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ 
articles 16.1 et 16.2 du présent règlement et toute autre sanction 
prévue par la loi. 
 
ARTICLE 16 AMENDES 
 
16.1 Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 

commet une infraction, et si le contrevenant est une personne 
ǇƘȅǎƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘ ŘƻƭƭŀǊǎ 
(100 Ϸύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ mille dollars (1 000 $) 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ 
minimale de deux cents dollars (200 Ϸύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ 
maximale de deux mille dollars (2 000 $) pour les infractions 
suivantes.  

16.2 Si le contrevenant est une personne morale eǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ 
à une disposition du présent règlement, il commet donc une 
ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ 
cents dollars (300 Ϸύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜǎ 
dollars (2 000 Ϸύ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
amende minimale de mille dollars (1 000 Ϸύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ 
maximale de quatre milles dollars (4 000 $) pour les infractions 
suivantes.  

 
ARTICLE 17 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŀōǊƻƎŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŀǳŎǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴt 
antérieur. 



 
ARTICLE 18 CONCORDANCE AVEC LES RÈGLEMENTS DE LA 
 MRC 
 
18.1 !ŘǾŜƴŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

soit incompatible ou inconciliable avec une autre disposition 
ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aw/ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ 
la ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
prévaut. 

 
Article 19 ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

09-06-15 bhaLb!¢Lhb 5Ω¦b9 t9w{hbb9 5;{LDb;9 !CLb 5Ω!tt[Lv¦9w [9 
RÈGLEMENT NUMÉRO 187-06-09 RELATIF À LA PRÉVENTION 
INCENDIE SUR LES TERRITOIRES NON ORGANISÉS DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 187-06-09 relatif à la 
prévention incendie sur les territoires non organisés de la MRC de 
Charlevoix-Est; 
 
CONSIDÉRANT QUE le préventionniste de la MRC peut appliquer ledit 
règlement; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦Ωil y a lieu de nommer une personne 
supplŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ 
préventionniste de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement de nommer ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ aw/ Ł 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ 
187-06-09 relatif à la prévention incendie sur les territoires non 
organisés de la MRC de Charlevoix-Est. 

 
09-06-16 ACCEPTATION DES DIRECTIVES DE CHANGEMENT NUMÉROS 6, 7, 8, 

9 ET 10 AU PROJET DU LET 
 
CONSIDÉRANT QUE des aspects techniques sont manquants sur les 
plans fournis ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ [9¢Τ 
 
CONSIDÉRANT les ajustements apportés à la prƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
clients au LET; 



 
CONSIDÉRANT QUE ces aspects techniques et ces nouvelles 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΤ 
 
CONSIDÉRANT les directives de changement numéros 6, 7, 8, 9 et 10 
provenant de la firme Consultants Enviroconseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements nécessaires à la réalisation des directives de 
changement numéros 6, 7, 8, 9 et 10 payés à même le règlement 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ мтл-02-08. 
 

09-06-17 OFFRE DE SERVICE DE CONSULTANTS ENVIROCONSEIL POUR UNE 
ÉTUDE CONCERNANT LES TECHNOLOGIES DE RECOUVREMENT 
JOURNALIER 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŀ aw/ Řƻƛǘ ŀƭƭŜǊ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘΩƛŎƛ ƻŎǘƻōǊŜ 
200ф ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ [9¢Τ 
 
CONSIDÉRANT QUE ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŘŜǾƛǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
méthodes de recouvrement journalier et les méthodes de 
compaction des déchets doivent être mieux connues; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ Consultants Enviroconseil reçue 
ƭŜ нф Ƨǳƛƴ нллф ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŝǾŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
recouvrement et la compaction des déchets spécifiques au besoin de 
la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard 
et résolu unanimement, de mandater la firme Consultants 
Enviroconseil pour réaliser une brève étude sur le recouvrement et la 
compaction des déchets au coût de 4 490 $ plus taxes payée à même 
le ōǳŘƎŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du LET. 
 
c. c.  M. François Bergeron, Consultants Enviroconseil 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-18 h/¢whL 5¦ a!b5!¢ 59 w;![L{!¢Lhb 59 [Ω;¢¦59 59 
CARACTÉRISATION DE LA PHASE 1 DU TERRAIN DE GENERAL CABLE 
AU GROUPE ROCHE LTÉE, GROUPE-CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Charlevoix-Est désire acquérir le 
ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ DŜƴŜǊŀƭ /ŀōƭŜ Ł /ƭŜǊƳƻƴǘΤ 
 
CONSIDÉRANT la possibilité que ce terrain soit contaminé; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction de General Cable et la MRC de 
Charlevoix-Est désirent que légalement les conditions du terrain 
soient connues avant de procéder à une transaction. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Bernard Maltais et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tI!{9 
м ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊrain de 
General Cable à la firme Roche ltée, Groupe-conseil pour une somme 
de 2 500 $ plus taxes payé à même le budget des écocentres. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-19 PAIEMENT DE QUATRE CONTENEURS ROLL-hCC th¦w [Ω;/h/9b¢w9 
DE SAINT-SIMÉON (3) ET POUR LE LET (1) À ADP CONTENEUR ET 
PAIEMENT 5Ω¦b CONTENEUR MARITIME POUR LE LET À 
LOCATAINER 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Siméon 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όоύ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ transrouliers (ROLL-OFF); 
 
CONSIDÉRANT QUE les opérations de récupération au Lieu 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όLET) ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ 
ROLL-OFF; 
 
CONSIDÉRANT QUE ADP conteneur est le plus bas soumissionnaire 
pour les conteneurs ROLL-OFF et Locatainer le plus bas 
soumissionnaire pour le conteneur maritime; 
 

  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
et résolu unanimement, de payer quatre conteneurs à ADP 
conteneur et un conteneur maritime pour le LET à Locatainer au coût 
de 5 002 $ chacun à même le budget des écocentres. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-20 AÉROPORT DE CHARLEVOIX Υ !/I!¢ 5Ω¦b ¢;[;a:¢w9 59 b¦!D9{Σ 
{¦L±L 59 [Ωh¦±9w¢¦w9 59{ {h¦aL{{Lhb{ 5¦ нн W¦Lb нллф 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł !ǇǇǊƻŀŎƘ bŀǾƛƎŀǘƛƻƴ {ȅǎǘŜƳǎ ƛƴŎΦ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ 
65 107,71 $ à la suite du processus de soumission par invitation le 
22 Ƨǳƛƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŞƭŞƳŝǘǊŜ ŘŜ ƴǳŀƎŜǎ Ł 
ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Charlevoix. 
 
c. c. M. Éric Gionet, président, Approach Navigation Systems inc. 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-21 AÉROPORT DE CHARLEVOIX : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT 
5Ω9b¢w9TIEN 2009-2010 AVEC RÉGULVAR 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de renouveler le contrat de service ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
2009-2010 du système de climatisation et de ventilation à ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ 
de Charlevoix avec Régulvar au coût de 1 400 $ plus taxes. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-22 PACTE RURAL : APPROBATION DE FINANCEMENT DE PROJETS 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƳşƳŜ ƭΩŜƴǾŜƭoppe du 
Pacte rural : 
 

Centre communautaire (Baie-Sainte-Catherine) 10 000 $ 

Promenade du littoral (Baie-Sainte-Catherine) 10 000 $ 

Relocalisation de la Maison de la famille 10 754 $ 

Gymnase (Saint-Irénée) 15 000 $ 

TOTAL 45 754 $ 



 
c. c.  Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-23 w955L¢Lhb t!/¢9 w¦w![ 59 [Ω!b м όнллн-2007), APPROBATION 
DES CORRECTIONS APPORTÉES AU TABLEAU DES PROJETS DU 
t!/¢9 w¦w![ 9¢ /hbCLwa!¢Lhb 59 [Ω¦¢L[L{!¢Lhb 59{ 
MONTANTS CONFORMÉMENT AUX NORMES 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ tŀŎǘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩǳtilisation des montants 
conformément aux normes relativement au Pacte rural de première 
génération (2002-2007). 
 
c. c.  Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est 
 Mme Caroline Magnan, analyste-conseil, Bureau de la Capitale-

Nationale 
 

09-06-24 TÉLÉtIhbL9 LtΣ !/I!¢ 5Ω¦b9 t!{{9w9[[9 {w{¢ 5Ω!//:{ !¦ 
RÉSEAU PUBLIC 
 
CONSIDÉRANT ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ Lt Řŀƴǎ ƭŜǎ 
bâtiments municipaux du territoire de la MRC de Charlevoix-Est, 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ŘŜ ƭŀ aw/Σ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻƎŀǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ Lt 
concerne également le centre de coordination des mesures 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ό//a¦wύ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀux de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QUE la somme de 40 000 $ débloquée par le Conseil 
ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
connexes en téléphonie IP inclut aussi le CCMUR; 
 
/hb{L5;w!b¢ v¦ΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ ŀǳŎǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳŀƴŘŞ 
pour le CCM¦w ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀƛǘ ǇŜǳǘ-être lieu de conserver le 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ ŀƴŀƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 
présence de deux systèmes téléphoniques au sein du bâtiment de la 
MRC; 
 



CONSIDÉRANT QUE le système analogique du CCMUR pourrait être 
basculé sur le système téléphonique IP de la MRC à être implanté en 
Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ {w{¢Τ 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC pourrait utiliser le système analogique du 
CCMUR en cas de panne de son éventuel système de téléphonie IP; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et 
résolu unanimement : 
 

 ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ DwL/{ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ ǇƻǳǊ 
ƭŜ //a¦w ŜƴǘǊŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ Lt Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
téléphones analogiques existants; 

 ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ¢;[¦{Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ {w{¢ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳrgence régionales, au coût de 2 974,68 $, incluant les 
frais ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ 
analogiques existants est retenue. 

 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-25 POLITIQUE FAMILIALE ET AUTRES DOSSIERS DE DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL Υ 9a.!¦/I9 5Ω¦b9 w9{{h¦w/9  
 
CONSIDÉRANT ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ ŘΩǳƴe 
personne-ressource pour le suivi de la politique familiale de la MRC 
Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Řossiers de développement social; 
 
CONSIDÉRANT la pertinence de prolonger cet emploi au-delà de la 
période estivale; 
 
CONSIDÉRANT ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aw/ dans divers dossiers de 
développement social; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Gagnon 
Ŝǘ ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴne 
ressource pour succéder à madame Marie-Claude Girard, embauchée 
Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘŜ pour la période estivale et ce, à compter de 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нллфΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ όv9CΣ !¢LΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ 
ǊǳǊŀƭ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŜǘŎΦύΦ 
 



09-06-26 /hbDw:{ 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 59{ 5Lw9/¢9¦w{ GÉNÉRAUX DES MRC 
DU QUÉBEC À GASPÉ LES 2, 3 ET 4 SEPTEMBRE 2009, INSCRIPTION 
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL, MONSIEUR PIERRE GIRARD, ET DE LA 
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE, MADAME CAROLINE DION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
dΩƛƴǎcrire le directeur général, monsieur Pierre Girard, et la directrice 
générale adjointe, madame Caroline Dion, au Congrès de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ aw/ Řǳ vǳŞōŜŎΣ Ł Dŀǎpé 
ƭŜǎ нΣ о Ŝǘ п ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦǊŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et 
de séjour. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-27 CARREFOUR ACTION MUNICIPALE ET FAMILLE, ADHÉSION DU 
15 JUIN 2009 AU 14 JUIN 2010 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ мр Ƨǳƛƴ нллф ŀǳ мп Ƨǳƛƴ нлмл au Carrefour 
action municipale et famille au coût de 214,52 $ taxes incluses. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-28 CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS 
(FQM) LES 24, 25 ET 26 SEPTEMBRE 2009, RÉSERVATION DES 
3 CHAMBRES DE LA MRC 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
procéder à la réservation de 3 chambres attitrées à la MRC Ł ƭΩIƾǘŜƭ 
Hilton, pour les 24 et 25 septembre prochain pour le préfet, 
monsieur Jean-Luc Simard, le préfet suppléant, monsieur Jean-Claude 
Simard, et le maire de Saint-Siméon, monsieur Pierre Asselin, pour le 
Congrès 2009 de la FQM « bƻǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀƴŎŜ 
économique » Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ƭŜǎ нпΣ нр Ŝt 26 
septembre auprès de la FQM pour ce Congrès. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

  



09-06-29 RÉSERVE MONDIALE DE LA BIOSPHÈRE DE CHARLEVOIX, 
DÉLÉGATION 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer madame France Lavoie pour participer 
aux réunions concernant le bilan sur le développement durable de 
Charlevoix piloté par la Réserve mondiale de la biosphère de 
Charlevoix. 
 
c. c. M. Claude Letarte, coordonnateur, Réserve mondiale de la 

biosphère de Charlevoix 
 

09-06-30 OMNIUM DE GOLF JACKIE DESMARAIS, 31 JUILLET 2009, CLUB DE 
GOLF DU FAIRMONT LE MANOIR RICHELIEU, DÉLÉGATION DU 
PRÉFET ET DU PRÉFET SUPPLÉANT 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
déléguer monsieur Jean-Luc Simard, préfet et maire de La Malbaie, et 
monsieur Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts pour 
la 20e ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOmnium de golf Jackie Desmarais, au club de golf 
du Fairmont Le Manoir Richelieu, le vendredi 31 juillet 2009. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-31 CHAMBRE DE COMMERCE DE CHARLEVOIX-EST, ENTENTE DE 
COMMANDITE 2009-2010 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ 
commerce de Charlevoix au coût de 1 250 $ taxes incluses et de 
déléguer le directeur général, monsieur Pierre Girard, pour signer 
ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ de commandite 2009-2010 pour et au nom de la MRC de 
Charlevoix-Est. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-32 th[L¢Lv¦9 C!aL[L![9Σ 5;tk¢ 5Ω¦b9 59a!b59 59 {h¦¢L9b 
TECHNIQUE AUPRÈS DU MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AÎNÉS 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, de déposer une demande de soutien technique 
auprès du ministère de la Famille et des Aînés (MFA) dans le cadre de 
son programme de soutien aux politiques familiales municipales 
2009-2010 pour la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 
politique familiale de la MRC de Charlevoix-Est. 
 
Il est également résolu de déléguer le préfet, monsieur 
Jean-Luc Simard, et/ou le directeur général, monsieur Pierre Girard, 
pour signer ladite demande. 
 
c. c.  Mme Lucie Daigle, conseillère en développement et en 

concertation, Direction régionale de la Capitale-Nationale et de 
l'Est-du-Québec, ministère de la Famille et des Aînés 

 
09-06-33 RENOUVELLEMENT DE LA LICENCE ANTIVIRUS POUR 27 POSTES 

INFORMATIQUES 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu unanimement, de 
renouveler la licence antivirus pour 27 postes informatiques à la MRC 
de Charlevoix-Est au coût de 1 287,90 $ taxes incluses. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-34 ACHAT DE 2 BILLETS POUR LE GRAND TIRAGE 2009 AU PROFIT DU 
/9b¢w9 59 w9/I9w/I9 {¦w [ΩIL{¢hLw9 9¢ [9 t!¢wLahLb9 5E 
CHARLEVOIX INC. 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
dΩŀŎƘŜǘŜǊ н ōƛƭƭŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ grand tirage 2009 au profit du Centre de 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ /ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ ƛƴŎΦ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ 
20 $ chacun. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

  



09-06-35 [9¢¢w9 5Ω9b¢9b¢9 9b¢w9 v¦;.9/ 9b Chwa9 9¢ LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST, DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer le directeur général, monsieur 
Pierre Girard, pour signer pour et au nom de la MRC la lettre 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ entre Québec en forme et la MRC de Charlevoix-Est. 
 

09-06-36 GESTION DOCUMENTAIRE, ACCEPTATION DE LA LISTE DE 
DOCUMENTS À DÉTRUIRE 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Claude Simard et résolu 
unanimement, dΩŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
portant la cote 09-06-V6 tel que déposé. 
 

09-06-37 {/[;wh{9 9b t[!v¦9{ 5¦ Dw!b5 /I!w[9±hL·Σ !/I!¢ 5Ω¦b9 
VISIBILITÉ POUR LE TOURNOI DE GOLF DU 10E ANNIVERSAIRE 
(22 AOÛT 2009) 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
dΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƴƻƛ Ře golf du 10e anniversaire de 
la Sclérose en plaques du Grand Charlevoix, au coût de 100 $. 
 
c. c.  Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-38 {h/L;¢; 5ΩIL{¢hLw9 59 /I!w[9±hL·Σ !/I!¢ 5Ω¦b 9{t!/9 
PUBLICITAIRE DANS LA w9±¦9 5ΩIL{¢hLw9 59 /I!w[9±hL· 
CÉLÉBRANT LE 25e ANNIVERSAIRE DE LA SOCIÉTÉ ET DE LA REVUE 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
dΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ wŜǾǳŜ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Charlevoix célébrant le 25e anniversŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
la revue, au coût de 300 $. 
 
c. c.  Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

  



09-06-39 ¢bhΣ twhW9¢ 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 59{ ¢9wwL¢hLw9{ [L.w9{ 5¦ tL95-
DES-MONTS, SUIVI 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, dΩƻŎǘǊƻȅŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ р 000 $ à 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ tƛŜŘ-des-Monts pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ŀǳ lac Boudreault et de financer la 
dépense en affectant le surplus accumulé du TNO au 31 décembre 
2008. 
 
c. c. M. Gaétan Girard, Association des territoires libres du Pied-des-
 Monts 
 M. Benoît Côté, vérificateur externe 
 Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-40 /h[[hv¦9 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 5ES AMÉNAGISTES RÉGIONAUX DU 
QUÉBEC (AARQ), 30 SEPTEMBRE ET 1ER OCTOBRE 2009 À 
BAIE-COMEAU, INSCRIPTION DE MADAME FRANCE LAVOIE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Asselin et résolu unanimement, 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ de ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀŘŀƳŜ CǊŀƴŎŜ [ŀǾƻƛŜΣ ŀǳ /ƻƭƭƻǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagistes régionaux du Québec (AARQ), les 30 septembre et 
1er octobre 2009 à Baie-Comeau. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 
 

09-06-41 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-IRÉNÉE, AVIS DE CONFORMITÉ 
 
CONSIDÉRANT ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мотΦо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 
 
CONSIDÉRANT les règlement numéros 272-2009 et 273-2009 
modifiant certaines dispositions du règlement de zonage numéro 106 
de la municipalité de Saint-Irénée, adopté en deuxième lecture, par 
le conseil de la municipalité de Saint-Irénée lors de la séance 
extraordinaire du 29 juin 2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces règlements ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ 
objectifs Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
document complémentaire; 



 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Pierre Asselin et 
résolu unanimement, de déclarer conforme les règlements numéros 
272-2009 et 273-2009 de la municipalité de Saint-Irénée aux objectifs 
Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
complémentaire de la MRC de Charlevoix-Est et de leur délivrer un 
certificat de conformité. 
 
c. c. Mme Marie-Claude Lavoie, directrice générale, municipalité de 

Saint-Irénée 
 

09-06-42 DEa!b59 !¦ aLbL{¢:w9 59 [! {;/¦wL¢; t¦.[Lv¦9 th¦w [Ω;¢¦59 
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CONSIDÉRANT un récent glissement de terrain au 150, chemin des 
Bains, Saint-Irénée (restaurant La Plage); 
 
CONSIDÉRANT QUE ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǾƛǎ ǉǳΩŀ ŘƻƴƴŞ ƭŜ MTQ à ce sujet les 
interventions dans ce talus seraient susceptibles de provoquer 
dΩŀǳǘǊŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΤ 
 
CONSIDÉRANT QUE les premiers problèmes de glissements de 
terrain qui ont été signalés à cet endroit datent de 1983; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu par M. Pierre Asselin et résolu 
unanimement, de demander au ministère de la Sécurité publique 
ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎƛ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł la 
cartographie des zones à risque de mouvement de sol. 
 
c. c. Mme Marie-Claude Lavoie, directrice générale, municipalité de 

Saint-Irénée 
 Direction du développement, ministère de la Sécurité publique 
 

09-06-43 AVIS DE MOTION, MODIFICATION DU RCI RELATIF À LA RIVE, AU 
LITTORAL ET À LA PLAINE INONDABLE DE LA RIVIÈRE MALBAIE ET 
DU FLEUVE SAINT-LAURENT NUMÉRO 153-03-06 

 
Avis de motion est, par la présente, donné par monsieur Jean-Claude 
Simard que, lorǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ Ŏonseil, sera présenté 
un règlement visant la modification du RCI relatif à la rive, au littoral 
et à la plaine inondable de la rivière Malbaie et du fleuve Saint-
Laurent numéro 153-03-06. 
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APPLICATION 
 
Il est proposé par monsieur Jules Dufour et résolu à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, de 
désigner madame France Lavoie comme personne responsable de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ messieurs Mathieu Larouche et 
André ¢ǊŜƳōƭŀȅ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƧƻƛƴǘs ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
madame Lavoie. 
 
c. c.  M. André Tremblay, inspecteur des programmes de la Société 

d'habitation du Québec, MRC de Charlevoix-Est 
 M. Mathieu Larouche, technicien en aménagement, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-45 SÉCURITÉ INCENDIE : !{t9/¢ tw;±9b¢LhbΣ !/I!¢ 5Ω9XTINCTEURS 
POUR LE TERRITOIRE DE SAGARD-LAC DESCHÊNES 
 
CONSIDÉRANT le schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie en vigueur de la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de ce schéma qui est de promouvoir des mesures adaptées 
ŘΩŀǳǘƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
problématiques et pour les bâtiments à plus haut code de risques ; 
 
/hb{L5;w!b¢ ƭΩaction spécifique à réaliser pour répondre à cet 
objectif qui est de distribuer ou remplir (pour ceux qui en possèdent 
déjà) des extincteurs portatifs dans le secteur de Sagard ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et 
ǊŞǎƻƭǳ ǳƴŀƴƛƳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ ǇƻǊǘŀǘƛŦǎ 
pour le secteur de Sagard et au remplissage, si nécessaire, des 
extincteurs existants, pour le même secteur, pour un montant 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с лфл Ϸ όŀŎƘŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пн ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мсу ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎύΦ 
 
Il est également résolu de payer cet achat à même les postes 
« prévention incendie, extincteurs » (4 000 $) et « protection des 
incendies » (2 090 $) du budget de sécurité publique du TNO. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 
 Charlevoix-Est 



09-06-46 AÉROPORT Υ !//9t¢!¢Lhb 59 [Ω9b¢9b¢9 !±9/ t;¢RO-T ET 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Boudreault et résolu 
unanimement, de déléguer le directeur général, monsieur 
Pierre Girard, pour signer une entente de service avec Pétro-T 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩIŞƭƛ-/ƘŀǊƭŜǾƻƛȄ Ł ƭΩ!ŞǊƻport de 
Charlevoix. 
 

09-06-47 !/I!¢ 5Ω¦b9 t¦.[L/LTÉ POUR LA CHANTEAUFÊTE 
 
Il est proposé par monsieur Bernard Maltais et résolu unanimement, 
dΩŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 
ChantEauFête 2009 au coût de 300 $. 
 
c. c. Mme Kathy Duchesne, technicienne en administration, MRC de 

Charlevoix-Est 
 

09-06-48 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Sur proposition de monsieur Pierre Boudreault, la séance est levée à 
21 h 35.  
 
 
 
   

Jean-Luc Simard 
Préfet 

 Pierre Girard 
Secrétaire-trésorier et  
directeur général 

 


